


Les Compagnons du Voyage sont à votre service  
pour vous rendre la ville plus facile

N’hésitez pas à nous contacter. Nous vous proposerons une solution adaptée à vos besoins.

Nos accompagnements se programment  
sur mesure et s’adaptent à vos besoins*.
Nombreux sont les motifs pour faire appel à nos 
services :
	 - 	Rendez-vous dans une administration 		
		  ou à votre banque ou chez votre médecin,
	 -	Retour à votre domicile suite à une 			 
		  hospitalisation,
	 - 	�Accompagnement d’un enfant chez ses 		

grands-parents en province,
	 - Promenade dans un parc public,
	 - Retrouvailles dans un centre d’accueil de jour,
	 - Rendez-vous chez le coiffeur,
	 - Activités culturelles, sorties, etc.

* L’association ne dispose pas de véhicules personnels.  

Les Compagnons du Voyage,  
association loi 1901 créée en 1993  
par la SNCF et la RATP, propose :  
	 -	 Un service d’accompagnement de porte à 
porte pour les enfants, personnes âgées ou en 
situation de handicap,
	 -	 Une aide à l’acquisition de l’autonomie.

Aujourd’hui, notre association met  
tout en œuvre pour rendre la vie en ville  
plus facile à toute personne ayant besoin, 
ponctuellement ou régulièrement, 
d’assistance dans ses déplacements en bus, 
métro, RER, tramway, train grandes lignes, 
Transports Express Régionaux et même en 
avion !

Des avantages fiscaux  
pour les particuliers

Les particuliers peuvent bénéficier 
d’une réduction jusqu’à 50% des frais 
engagés du montant de leurs impôts. 
Nous leur adressons en fin d’année une 
attestation des dépenses à produire à 
l’administration fiscale.

Les modes de paiement privilégiés 
sont le chèque bancaire ou le CESU 
(Chèque Emploi Service Universel) pré 
financé par les entreprises, les caisses 
de retraite…

Un réseau de partenaires 
pour vous offrir des services 
personnalisés de qualité
En partenariat avec Adhap Services®,  
des services complémentaires d’aide à la 
personne à votre domicile peuvent  
être dispensés en complément  
d’un déplacement.

Des conditions préférentielles sont  
réservées aux adhérents de certaines  
caisses de retraite. Renseignez-vous  
auprès des Compagnons du Voyage !


